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De : Michel Gadbois <mgadbois@convenienceindustry.ca> 
Envoyé : 18 janvier 2024 10:38
À : Ministre <ministre@msss.gouv.qc.ca>
Objet : Saveurs de vapotage : Les dépanneurs proposent des solutions au ministre Dubé
 

 

Bonjour,
 
Veuillez trouver en pièce jointe une lettre adressée au ministre de la Santé, M. Christian
Dubé, par Michel Gadbois, vice-président du Conseil canadien de l’industrie des
dépanneurs (CCID).
 
Elle concerne les difficultés rencontrées à faire appliquer le récent règlement sur
l’interdiction des saveurs de vapotage et propose des solutions provenant de l’industrie et
faisant suite à une consultation de nos membres.
 
Nous espérons que nos suggestions et idées soient retenues par le ministre et contribuent
à régler la situation actuelle.
 
Dans l’éventualité où cette lettre serait diffusée publiquement, nous aimerions obtenir les
coordonnées d’une personne contact au cabinet pour aviser le ministre d’avance et lui
présenter nos messages.
 
Je vous remercie d’avance de donner à cette lettre le suivi qu’elle mérite.
 
Bien à vous,
 
Michel Gadbois
Vice-Président
Conseil canadien de l’industrie des dépanneurs (CCID)
(514 946 1522
 
https://industriedepanneurs.ca/
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Montréal, le 18 janvier 2024 


M. Christian Dubé 


Ministre de la Santé et des Services sociaux 
Édifice Catherine-De Longpré 
1075, chemin Sainte-Foy, 15e étage 
Québec (Québec) G1S 2M1 
 


Objet : Propositions de l’industrie des dépanneurs pour améliorer la conformité au règlement interdisant la 
vente des saveurs de vapotage 


 


Monsieur le Ministre, 


En tant que vice-président du Conseil canadien de l’industrie des dépanneurs (CCID), je vous écris pour partager 
les préoccupations et propositions de nos membres relatives à l’application problématique du nouveau 
règlement interdisant la vente de produits de vapotage aromatisés. 


À la suite du billet récent de Philippe Mercure dans La Presse, qui met en lumière votre intention de réglementer 
à nouveau le secteur, nous aimerions proposer des solutions pour pallier les lacunes actuelles tout en 
permettant aux dépanneurs de continuer à offrir cette catégorie de produits importante pour notre clientèle de 
fumeurs adultes. 


Il est important de souligner que nos membres dépanneurs respectent scrupuleusement la loi. Comme l'ont 
probablement montré vos inspections, les pratiques problématiques proviennent principalement de vapoteries 
transformées en boutiques qui vendent des aromatisants à côté de liquides de nicotine neutres dans le but 
inavoué d’inciter les consommateurs à créer leurs propres mélanges, une démarche irresponsable. 


Contrairement à ces établissements, les 5 300 dépanneurs québécois offrent une variété de produits, incluant 
des aliments, de l'essence, de l'alcool et d’autres articles de commodité, et la plupart n'ont jamais vendu 
d’aromatisants. 


Nous tenons à préserver la vente de produits de vapotage dans les dépanneurs, car cette catégorie compense la 
baisse des ventes de tabac. De plus, les dépanneurs sont la première destination des fumeurs, rendant l’offre de 
produits de vapotage pertinente, pratique et socialement acceptable, tout en fournissant une alternative moins 
risquée pour la santé. 


En termes de responsabilité sociale, notre industrie affiche un bilan exemplaire. Vos inspections de 2023 ont 
révélé un taux de conformité de 97% chez les dépanneurs à prévenir la vente de tabac aux mineurs, ce qui est 
particulièrement méritoire compte tenu de la rigueur et du professionnalisme stricts avec lesquels ces contrôles 
sont effectués par votre ministère. 
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Votre objectif de politique publique, que nous soutenons pleinement, consiste à tenir les produits de vapotage 
hors de portée des jeunes. Malheureusement, ces produits sont encore vendus aux jeunes, en grande partie 
parce que les boutiques de vapotage n'ont pas autant de rigueur que les dépanneurs et aussi, à cause d'une 
énorme croissance des ventes en ligne.  


Bien que l'intention de vos nouvelles réglementations visant à interdire les arômes était de protéger les jeunes, 
la conséquence imprévue est que les fumeurs adultes n’ont plus accès aux liquides aromatisés dans nos 
dépanneurs, là où ils sont le plus susceptibles de les acheter. Les États du monde entier s'accordent pourtant à 
dire que le vapotage est nettement moins risqué pour la santé que le tabagisme et représente une meilleure 
alternative pour les fumeurs adultes. 


Fort de ces objectifs de politique publique et de notre expérience en commerce de détail, nous proposons les 
solutions suivantes pour votre considération : 


Solution 1 : Interdiction de vendre des produits de vapotage et des aromatisants au même point de vente 


Pour mettre fin à la vente conjointe de produits de vapotage et d’aromatisants dans un même magasin, le 
gouvernement pourrait ajouter une disposition à la Loi concernant la lutte contre le tabagisme. Cette mesure 
ciblerait les commerces problématiques et éliminerait la pratique actuelle sans impacter les dépanneurs 
conformes. 


Solution 2 : Exiger un permis d’alcool pour la vente de produits de vapotage 


Si la première solution est adoptée, une vapoterie pourrait ouvrir deux commerces adjacents – un pour le 
vapotage et un pour les aromatisants – pour contourner le règlement. Afin de prévenir ce scénario, votre 
gouvernement pourrait exiger aussi qu'un permis d’alcool de type « épicerie » soit nécessaire pour vendre des 
produits de vapotage. Ce permis impose des conditions strictes, comme un inventaire alimentaire minimal de 
5000 $ et une offre en magasin composée d'au moins 51 % de produits alimentaires. Cela augmenterait 
significativement les exigences pour exploiter le type de boutique de vapotage qui est responsable de la 
situation actuelle et en découragerait sans doute plusieurs de le faire. 


Recommandation : Assouplissement avec l'introduction de deux saveurs supplémentaires 


L'expérience récente montre de fait les limites de la réglementation des saveurs de vapotage. Plus préoccupant 
encore, le nouvel environnement réglementaire incite les consommateurs de tous âges à créer eux-mêmes des 
mélanges.  


En conséquence, nous proposons d'assouplir la réglementation actuelle en autorisant la vente de deux arômes 
supplémentaires, en plus de celui du tabac : le menthol et un fruité. Ces saveurs seraient présentées de façon 
sobre et peu séduisante pour les jeunes, tout en offrant aux adultes quelques alternatives limitées mais 
intéressantes, pour ceux désirant une option autre que le goût du tabac. Cette approche aurait pour effet de 
couper l’herbe sous le pied des boutiques de vapotage au profit de nos dépanneurs, qui ont fait leurs preuves 
dans la gestion de produits réservés aux adultes et sont déjà la principale destination des fumeurs adultes. 
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Cette recommandation serait efficace pour résoudre le problème de manière définitive. Les adultes préfèrent 
nettement acheter des liquides déjà aromatisés, qui sont de meilleure qualité et plus sûrs, plutôt que de faire les 
mélanges eux-mêmes.  


Mais quelle que soit la solution retenue, nous tenons à conserver le droit de vendre des produits de vapotage 
dans nos magasins pour les raisons évoquées précédemment.  


Nous demeurons à votre entière disposition pour collaborer à l'élaboration de solutions équilibrées, 
pragmatiques et efficaces afin d’aborder cette problématique et soutenir vos efforts visant à renforcer la 
conformité à la loi. 


Je vous prie d'agréer, Monsieur le Ministre, l'expression de mes salutations distinguées. 


 


 


Michel Gadbois 
Vice-président, Conseil canadien de l’industrie des dépanneurs 
 


cc. M. François Legault, premier ministre 


 















 
 

 


